
   

 

 

 

INTERVENTIONS DE CONTRÔLE DES COLONIES DE BERCE DU CAUCASE ET DE BERCE SPHONDYLE 

SUR LE TERRITOIRE DES BASSINS VERSANTS DU NORD-EST DU BAS-SAINT-LAURENT 

ς RAPPORT FINAL 2024 ς 

 

Colonie du Caucase ς Porc-Pic, Saint-Fabien 

MANDATÉ PAR 

[Ω9b¢9b¢9 {9/¢hwL9[[9 59 5;±9[htt9a9b¢ th¦w [! [¦¢¢9 /hb¢w9 [9{ 9{t:/9{ 

ENVAHISSANTES AU BAS-SAINT-LAURENT  

Collectif régional de développement du Bas-Saint-Laurent 

 

 

 

 

ORGANISME DES BASSINS VERSANTS DU NORD-EST DU BAS-SAINT-LAURENT 

 

MARS 2025  



INTERVENTIONS DE CONTRÔLE DES COLONIES DE BERCE DU CAUCASE ET DE BERCE SPONDYLE SUR LE TERRITOIRE DES BASSINS VERSANTS DU NORD-EST DU BAS-

SAINT-LAURENT ς RAPPORT FINAL 2022 

   

Organisme des Bassins versants du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent 
 

1 

Table des matières 
Contexte .....................................................................................................................................................................3 

Plan de lutte contre la berce du Caucase et la berce sphondyle au Bas-Saint-Laurent .............................................4 

Sites affectés ...........................................................................................................................................................4 

Communication ......................................................................................................................................................7 

Méthodologie (lutte) ..................................................................................................................................................8 

Travaux de contrôle et occurrence des populations de berce du Caucase................................................................9 

ü Municipalité : Saint-Guy ......................................................................................................................... 10 

1) Saint-Guy A (cau17sgu001) ................................................................................................................ 10 

2) Saint-Guy B (cau19sgu002) ................................................................................................................ 12 

3) Saint-Guy C (cau23sgu003) ................................................................................................................ 13 

ü Municipalité : Trois-Pistoles (cau16tp001) ............................................................................................ 15 

ü Municipalité : Saint-Narcisse.................................................................................................................. 17 

1) cau17sna001 ...................................................................................................................................... 17 

2) cau23sna002 ...................................................................................................................................... 18 

ü Municipalité : Notre-Dame-des-Neiges (Grève Fatima) (cau16tp002) .................................................. 19 

ü Municipalité : Saint-Moïse (xxx21smo001) ............................................................................................ 21 

ü Municipalité : Rimouski ς Secteur Sainte-Blandine (cau16 rim 001) ..................................................... 23 

1) Secteur forestier cornouiller dense ................................................................................................... 24 

2) Secteur bas de talus ........................................................................................................................... 24 

3) Secteur résidentiel-remblais .............................................................................................................. 24 

4) Secteur agricole ................................................................................................................................. 25 

ü Municipalité : Rimouski (cau22rim002) ................................................................................................. 27 

ü Municipalité : Esprit-Saint ...................................................................................................................... 28 

1) Esprit-Saint A  (MTQ) (cau14esp001) ................................................................................................ 28 

2) Esprit-Saint B (cau19esp002) ............................................................................................................. 30 

3) Esprit-Saint C (cau19esp003) ............................................................................................................. 32 

ü Municipalité Υ [ΩLǎƭŜ-Verte ...................................................................................................................... 34 

1) IsleςVerte 1 (cau18isv001)................................................................................................................. 35 

2) IsleςVerte 2 (cau18isv002)................................................................................................................. 35 

3) IsleςVerte 3 (cau18isv003)................................................................................................................. 35 



INTERVENTIONS DE CONTRÔLE DES COLONIES DE BERCE DU CAUCASE ET DE BERCE SPONDYLE SUR LE TERRITOIRE DES BASSINS VERSANTS DU NORD-EST DU BAS-

SAINT-LAURENT ς RAPPORT FINAL 2022 

   

Organisme des Bassins versants du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent 
 

2 

ü Municipalité : Saint-Fabien .................................................................................................................... 36 

1) Saint-Fabien (cau16stf001) ................................................................................................................ 36 

2) Saint-Fabien B (ca21stf002) ............................................................................................................... 36 

ü Municipalité : Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup (cau21shu001_1, _2 et _3) ........................................ 37 

ü Municipalité : Saint-Simon-sur-mer ....................................................................................................... 39 

1) St-Simon-sur-mer (cau16ssi001)........................................................................................................ 39 

2) St-Simon-sur-mer B (cau21ssi002) .................................................................................................... 40 

Retour sur la mention de berce du Caucase à St-Simon en milieu agricole de 2023 .................................. 41 

3) St-Simon-sur-mer C (cau24ssi003) NOUVELLE OCCURENCE ............................................................. 42 

ü Municipalité : Trinité des monts ............................................................................................................ 43 

ü Saint-Cyprien : NOUVELLE OCCURRENCE 2023 ..................................................................................... 47 

ü St-Éloi : NOUVELLE OCCURRENCE POTENTIELLE 2024 ........................................................................... 48 

Travaux de contrôle et occurrence des populations de berce sphondyle .............................................................. 49 

ü Municipalité : Saint-Joseph-de-Lepage (sph17sjl001) ........................................................................... 50 

ü Municipalité : Ste-Luce (sph21slu001) ................................................................................................... 51 

ü Municipalité : Ste-Luce (sph24slu002) ................................................................................................... 52 

ü Municipalité : Rimouski (sph21rim001) ................................................................................................. 53 

ü Municipalité : Isle-Verte  (sph22isv001) ................................................................................................ 55 

ü Zec Matane (sph22isv001) ..................................................................................................................... 56 

ü St-Fabien  (sph24stf001) ........................................................................................................................ 58 

Projet 2023-2024 Υ CƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ......................... 59 

Discussion et conclusion .......................................................................................................................................... 61 

Nouvelle colonie et propagation ......................................................................................................................... 61 

Efficacité des traitements .................................................................................................................................... 61 

ANNEXE 1 ................................................................................................................................................................. 63 

 

  



INTERVENTIONS DE CONTRÔLE DES COLONIES DE BERCE DU CAUCASE ET DE BERCE SPONDYLE SUR LE TERRITOIRE DES BASSINS VERSANTS DU NORD-EST DU BAS-

SAINT-LAURENT ς RAPPORT FINAL 2022 

   

Organisme des Bassins versants du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent 
 

3 

Contexte  
 

La problématique de la berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum) dans la région du Bas-Saint-Laurent a 

suscité au printemps 2015 la mise en place du Groupe de travail sur la berce du Caucase au Bas-Saint-Laurent, 

coordonné par la direction de santé publique du Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) du Bas-

Saint-Laurent. Ce comité, formé notamment ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ municipaux, ministériels Ŝǘ ŘΩorganismes de bassins 

ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ŀ Şǘŀōƭƛ ŘŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉue envahissante. Les efforts du 

comité ont notamment mené à ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ collectif régional 

de développement du Bas-Saint-Laurent (CRD). Le CRD du Bas-Saint-Laurent et CISSS ont ainsi investi des budgets 

en vue de contrôler les populations de berce du CaucŀǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмф. SΩŜǎǘ ŀƧƻǳǘŞe à la 

problématique une autre berce exotique envahissante, la berce commune ou sphondyle (Heracleum 

sphondylium), qui fut signalée pour la première fois en 2017 sur le territoire des bassins versants du Nord-est du 

Bas-Saint-Laurent. Depuis 2020, et ce pour trois ans, le CRD a investi 60 000 $. Pour sa part, le CISSS a donné 

20000 $ pour 2022, une contribution qui pourrait être reconduite en fonction des fonds disponibles, afin de 

poursuivre les actions de lutte contre ces deux espèces exotiques envahissantes.  

Pour la période 2023-2026, une entente sectorielle de développement pour la lutte contre les espèces 

envahissantes au Bas-Saint-Laurent a été signéeΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ /w5 ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘŜƴǘŜ 

sectorielle. Des fonds ont été prévus pour la lutte aux berces sur le territoire pour ces trois années et la 

coordination des activités de contrôle a été confiée aux organismes de bassins versants (OBV) du Bas-Saint-

Laurent pour leur zone respective. Le présent rapport présente succinctement, pour chacun des sites, les travaux 

ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜǎ ōŀssins versants du nord-est du Bas-Saint-Laurent (OBVNEBSL) sur son territoire. Il 

fait suite aux rapports ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŞǇƻǎŞs au CRD. Du temps pour la planification, la coordination, les 

communications, les interventions de contrôle et le suivi des interventions a été alloué à un professionnel de 

ƭΩh.±b9.{[ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ƳŀƴŘŀǘΦ  
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Plan de lutte contre la b erce du Caucase et la berce sphondyle au Bas-Saint-

Laurent  
Les interventions de contrôle réalisées en 2024 sur les territoires des bassins versants du nord-est du Bas-Saint-

Laurent (NEBSL) correspondent aux mesures identifiées au Plan de lutte contre la berce du Caucase et la berce 

sphondyle au Bas-Saint-Laurent. Comme les promoteurs sont maintenant responsables de se conformer à la 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ déposée au ministère de 

l'Environnement et de la Lutte contre les Changements Climatiques (MELCC). Les travaux planifiés pour la zone de 

ƭΩh.±b9.{[ ne furent Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ commŜ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нн 

de la [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ (RLRQ, c.Q-2), ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ-ci étaient peu à risque de modifier la qualité 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Sites affectés 

Les sites contrôlés en 2024 correspondent aux ŎƻƭƻƴƛŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ře ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜ ŘŜ 

développement pour la lutte contre les espèces envahissantes au Bas-Saint-Laurent, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ mentions 

transmises directement à ƭΩh.±b9.{[ ǇŀǊ ses partenaires, par ŘΩŀǳǘǊŜǎ OBVs ainsi que par la population. La figure 

1 présente, pour le nord-est du Bas-Saint-Laurent, un portrait des sites connus berce du Caucase et de berce 

sphondyle. Soulignons que la cartographie de la berce spondyle Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩh.±b9.{[ est à poursuivre, 

ǎǳǊǘƻǳǘ ŘǶǘ Ł ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ǘǊŝǎ ƭƻƛƴ ŘŜ ǎŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŎƻƴƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ aŀǘŀǇŞŘƛŀ, où elle est 

omniprésente.  

Quelques nouvelles colonies ont été découvertes cette année, soit : 

¶ Berce du Caucase : 

o Trinité des monts : une colonie satellite des colonies déjà présente, territoire du MTQ. 

o St-Simon, Porc-Pic : territoire du MTQ. 

o Les Basques, POTENTIELLE : mention de quadra environnement, à valider en 2025, absente de la 

cartographie 2024. 

¶ Berce sphondyle 

o St-fabien :  territoire du MTQ 

o Zec Matane 

o Ste-Luce 

o Nombreuses nouvelles colonies aperçues en bordure de la 132 et autres chemins municipaux qui 

ƴΩƻƴǘ Ǉǳ şǘǊŜ caractérisésΣ ŜƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀƧƻǳǘŞes à la cartographie. 

Dans le cadre du présent mandat, les efforts de lutte furent concentrés sur les colonies de berce du Caucase du 

territoire, hors territoire du MTQ, et certaines colonies de berces sphondyle. La stratégie de contrôle de 

ƭΩh.±b9.{[ pour la berce sphondyle au Bas-Saint-Laurent demeure à définir en collaboration avec les membres 

Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ǇŀǊ ƭΩh.±aw ǾƛǎŜƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΦ 

5ŜǇǳƛǎ нлнлΣ ƭΩh.±b9.{[ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎance sur la berce sphondyle en 

réalisant les actions suivantes et souhaite déposer un projet de recherche pour 2024-2025 :  
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¶ Tests de germination avec le laboratoire de photoprotection et le CEROM: nous cherchons à réaliser ces 

tests avec le laboratoire de phytoprotection.  

¶ Concentration du furanocoumarine : participation et implication au sein du groupe de travail afin 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦǳǊŀƴƻŎƻǳƳŀǊƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŀ ōŜǊŎŜ ǎǇƘƻƴŘȅƭŜΦ
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Figure 1. Occurrences et colonies de berce du Caucase et sphondyle au nord-est du Bas-Saint-Laurent ς 2024 
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Communication  

Vers la mi-avrilΣ ƭΩh.±b9.{[ ŀ ŀǾƛǎŞ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ƭŜǎ propriétaires de lots affectés ainsi que voisins que des travaux 

de contrôle auraient lieu. Comme depuis 2016, ƭΩh.±b9.{[ ŀ émis un communiqué de presse en juillet, soit durant 

la période de floraison, qui a été envoyé Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ avec joint les 

documents suivants (ANNEXE 1) :  

¶ Un docǳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩobservation de berce du Caucase, document adapté 

ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ Ŏƻƴœǳ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ŞǾƛǎ; 

¶ ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŜǊŎŜ ǎǇƘƻƴŘȅƭŜΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŏƻƴœǳ 

ǇŀǊ ƭΩh.±awΦ 

¶ La capsule informative réalisée en 2021. 

¶ ¦ƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ : tableau comparatif des trois berces 

¶ Des exemples de photos à fournir en cas de mention. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜœǳ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΦ 

Contrairement aux années passées où ils leur étaient fournis des informations sur les colonies de berce sphondyle 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ζ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ηΦ  
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Méthodologie (lutte)  

Les techniques ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ (extraction à la racine) de la berce du Caucase, enseignées par les 

ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩAcérifor à ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇŜƴǎŞŜ Ŝƴ нлмсΣ ont été mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ lors des 

interventions afin de maximiser ƭŜ ǎǳŎŎŝǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ. Les équipements de 

protection individuelle utilisés (Tyvek, visière, gants et bottes) et les méthodes de travail employées ont permis 

de réaliser les travaux de manière à prévenir les brûlures occasionnées par un contact direct ou indirect avec la 

sève. [Ωh.±b9.{[ ŀ Ŝǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀnisme de bassin versant du Fleuve Saint-Jean afin de réaliser 

la pulvérisation de glyphosate en 2023. Les mesures de prévention et équipements de protection appropriés ont 

été employées. Les interventions ont principalement été réalisées en 2 phases, soit une première phase de 

contrôle dès la mi-mai. Les plants de berce sont alors facilement repérables puisque les autres végétaux sont alors 

absents ou très peu développés. De plus, lŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ à la racine sont facilitées, car les racines sont 

alors tendres et faciles à extraire et à segmenterΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƘŃǘƛǾŜ a aussi 

pour conséquence de favoriser la reprise des végétaux compétiteurs de la berce du Caucase. La fin du mois de mai 

et le début juin semble également idéale pour les opérations de pulvérisation au glyphosate, étant donné que les 

feuilles de berce sont bien déployées, mais encore de petite taille, optimisant ainsi le transfert du pesticide vers 

le système racinaire (à réaliser par temps sec et ensoleillé). Une application hâtive et ciblée de glyphosate au 

printemps permet aussi ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ populations indigènes, Řƻƴǘ ƭŜ ŦŜǳƛƭƭŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 

présent, et donc de favoriser la reprise de ces espèces compétitrices. Enfin les risques de brûlure sont grandement 

ǊŞŘǳƛǘǎ ƭƻǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴǘŀƴƛŝǊŜǎ, alors que les plants sont de faible taille et les manipulations réduites. 

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŧǳǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ mi-juillet, soit avant la dissémination des graines. Cette 

2e ǇƘŀǎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜǇŞǊŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ƳŀǘǳǊŜǎΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭΩŞǘşǘŀƎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ǘǊƻǇ ƴƻƳōǊŜǳȄΣ 

ƻǳ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ soin de recueillir les fleurs dans des sacs robustes. Les ombelles 

de fleurs récoltées sont soumises à une solarisation pendant environ deux semaines afin de neutraliser les 

ǎŜƳŜƴŎŜǎΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŞǘşǘŀƎŜ sans élimination du plant, il est primordial de réaliser une seconde 

récolte pour les rejets (repousses) de fleurs avant la mi-septembre.  
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Travaux de contrôle et occurrence des  populations de berce du Caucase  

Cette section présente une description des colonies de berce du Caucase, la nature des travaux réalisés ainsi que 

les nouvelles occurrences en 2023. Les travaux décrits dans le présent rapport sont complémentaires à ceux 

décrits dans les rapports déposés en de 2016 à 2023Σ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ ŘŜ ƭΩh.±b9.{[Φ À ces 

ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎΩajoute une série de validations de signalements provenant de partenaires et de la population. 

[Ŝǎ ŎƻƭƻƴƛŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Řǳ a¢v ƴΩƻƴǘ Ŝǳ ŀǳŎǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƴƛ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŦƻƴŘΦ 
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ü Municipalité : Saint-Guy 

1) Saint-Guy A (cau17sgu001) 

Coordonnées (degrés décimaux) : -68.7825, 48.0337 

 

Figure 2. Colonie de Saint-Guy A 2024 

Description de la colonie : Ce site est ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǇŜǊǘǳǊōŞ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝƴ нлмр 

(remblai). Des travaux de contrôle ont eu lieu depuis 2017 sur ce site. En 2019 la colonie était très affaiblie, répartie 

ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 300 m2Σ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŞΦ Par contre, en 2020, 

deux nouvelles colonies satellites ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ ont été découvertes dans le boisé derrière le 28 et le 

ол ǊǳŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ōǳǘǘƻƴǎ ŘΩanciens remblais. Les traitements des dernières années ont été efficaces, les 

colonies satellites sont majoritairement composées de juvéniles. Un seul plant adulte était présent au travers des 

remblais des dernières années.  

En 2024, une nouvelle portion de la colonie a été découverte derrière une haie dense ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мтл Ǉƭŀƴǘs adultes 

sans fleur. La superficie de la colonie passe donc de 2302 m2à 2761 m2. 

Interventions : En date du 10 ƧǳƛƭƭŜǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ŘŜ ōŜǊŎŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ. 
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Figure 3. Nouvelle portion de colonie à St-Guy A, 2024 
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2) Saint-Guy B (cau19sgu002) 

 Coordonnées (degrés décimaux) : -68,760045, 48.1345 

 

Figure 4. Colonie de Saint-Guy B 2021 

Description de la colonie :  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ nouvelle occurrence de berce du Caucase de 2019 découverte à Saint-GuyΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Řǳ пe 

rang et de la route 293 à la lumière clignotante. En 2019, cŜǘǘŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 100 m2 comptait une 10e de 

plants en fleurs et plusieurs jeunes plants au sein de matériaux de remblai. En 2020 et 2021, il y avait beaucoup 

de plant mature dans les matériaux de remblais, mais également plus loin dans le boisé où plusieurs plants étaient 

Ŝƴ ŦƭŜǳǊ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 500 m2. Situées Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ 

sont sous la responsabilité du ministère des Transports du Québec (MTQ) qui a mandaté ƭΩh.± Řǳ ŦƭŜǳǾŜ {ŀƛƴǘ-

Jean afin de procéder à la pulvérisation de glyphosate sur le site (communication personnelle, MTQ et OBVFSJ, 

2020). !ƛƴǎƛΣ ƭΩh.±b9.{[ ƴΩŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ni aucune visite par manque de fond. 
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3) Saint-Guy C (cau23sgu003)  

Coordonnées (degrés décimaux) : -68,777705; 48,039776 

 

Figure 5. Colonie Saint-Guy C, 2024 

Description de la colonie :  

Le propriétaire du terrain où se trouve cette nouvelle colonie est la municipalité. La colonie se trouve derrière la 

municipalité (52 rue principale) en direction du lac Bellavance /ΩŜǎǘ ƭŀ aw/ ŘŜǎ .ŀǎǉǳŜǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ƭŀ 

mention en 2023Φ /ŜǘǘŜ ŎƻƭƻƴƛŜ Ŝǎǘ Ł мƪƳ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƻƭƻƴƛŜΣ ŎΩŜǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŘƻƴŎ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ 

ƭΩƻǊƛƎƛƴŜΦ De nombreux cotons floraux étaient présents en 2024, il y a eu donc eu une grande libération de graines 

en 2023. Il y a environ 500 à 1000 plants de berce du Caucase sur un pourcentage de recouvrement de 25 à 50%. 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜΦ 9ƭƭŜ ŀ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нптн Ƴ2.  

Interventions : 9ȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƳŀƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 

colonie. 
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Figure 6. Colonie de berce du Caucase à Saint-Guy, 2024 
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ü Municipalité : Trois-Pistoles (cau16tp001) 
Coordonnées (degrés décimaux) : -69.1601, 48.1345 

 

Figure 7. Colonie de Trois-Pistoles, 2024 

Description de la colonie :  

[Ŝ ǎƻƭ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ όǘŜǊǊŜ ƴƻƛǊŜύ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мл cm de 

ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘΩǳƴŜ ǘƻǳǊōƛŝǊŜ ǇŜǊǘǳǊōŞŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ 

(nommé colonie 1 les années précédentes) se retrouve dans un dénudé humide arbustif ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ 

constitué de matériaux de remblais Ŝǘ ǎǳōƛ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмсΦ [ŀ ǇƻǊǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

ŎƻƭƻƴƛŜ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƴǳŘŞŜ ƘǳƳƛŘŜ ƻǳǾŜǊǘΣ ǎƻƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊbre et arbustes. La forêt tend à la refermer 

et à être de plus en plus dense et diffiŎƛƭŜ Ł ŘŞƳŀǊŎƘŜǊ ƭΩŞǘŞΦ 

La colonie totale a ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 8000 m2 depuis 2022 et de 

18858m2 depuis 2023 due à deux nouveaux plants trouvés près du chemin de fer. Une attention particulière devra 

être portée à ce boisé vers le chemin de fer et vers le ruisseau lors des prospections. 

[ŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳŀǘǳǊŜǎ, juvéniles et de ǇƭŀƴǘǳƭŜǎ ŘŜ ƭΩannée. En absence de couvert 

ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŦƻǳǊƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛŘŞŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ōŜǊŎŜΦ bƻǘƻƴǎ ǉǳΩŜƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 

ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ŦƻǊƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀƳƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜƴǎŜǎΦ [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 

complète des racines dans ce milieu est toutefois très aisée. 
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Interventions :  

En 2018, une quarantaine de plants avait été extraite. En 2019, comme une nouvelle portion de la colonie avait 

été découverte, environ 130 plants avaient été extraits, et ce de tout âge. En 2020, 250 plants ont été extraits et 

130 pour 2021. En 2022, beaucoup moins de berces étaient présentes sur le site, soit 50 plants en mai et 4 adultes 

en juillet. Dû aux précipitations importantes lors de la saison, la végétation était beaucoup plus dense et haute 

ǉǳΩŁ ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜΣ ŞǘƻǳŦŦŀƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ōŜǊŎŜ Řǳ /aucase. En 2023, 50 plants ont été extraits en mai et 4 

durant les traitements en juillet. 

En 2024, une vingtaine de plants ont été extraits le 4 juin, soit 6 plants maturesΦ !ǳŎǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƴΩa été trouvé le 18 

juillet. 

 

Figure 8. Traitements à Trois-Pistoles, 2023 
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ü Municipalité : Saint-Narcisse  
1) cau17sna001 

Coordonnées (degrés décimaux) : -68.3867, 48.3155 

Description de la colonie : hŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ Ǉƭŀƴǘ ƛǎƻƭŞ Ŝƴ нлмт, où un plant mature en fleur était présent 

dans le fossé routier de la route 232. Le plant avait été éliminé par extraction à la racine en date du 11 juillet 2017. 

Les ombelles de fleurs avaient été récoltées et ensachées. !ǳŎǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ depuis 2018.  

Interventions : En 2022, une visite a été réalisée au cours de la saison estivale sur le site Ŝǘ ŀǳŎǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ 

observé. Cette « colonie » est considérée comme éradiquée. !ǳŎǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ depuis 2022. 

 

Figure 9. Colonie de Saint-Narcisse, 2021 
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2) cau23sna002 

Coordonnées (degrés décimaux) : 48, 27001  -68,35622 

 

Figure 36. Colonie de berces du Caucase à Saint-Narcisse, 2023 

Description de la colonie : La colonie se trouve sur un lot à bois privé à proximité de la montagne blanche, pour 

ǎΩȅ ǊŜƴŘǊŜ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǇŀǎǎŜǊ ǇŀǊ ƭŀ ½9/ Ŝǘ ǎŜ ŘƛǊƛƎŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜ ƭŀŎ /ƘƛŎ-ŘƻǎΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǊŜƴŘǳ Ł ƭΩŞǊŀōƭƛŝǊŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜ 

ŎƘŜƳƛƴ Ł ŘǊƻƛǘŜ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴΦ [ŀ ōŜǊŎŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǇƻƳƳƛŜǊǎ Ŝǘ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ǇƻƳƳƛŜǊΦ Cette colonie provient de la colonie de Saint-

Blandine, car la propriétaire dit être allée à cet endroit pour se prendre des pommiers et les planter sur son lot. 

Elle a donc transporté de la berce du Caucase au même moment. Le propriétaire effectue des traitements depuis 

quelques années. La colonie a entre 500 et 100 plants dans un pourcentage de recouvrement de 50 à 75% sur une 

superficie approximative de 800 mètres carrés. 

Interventions : 3 plants ont été extraits manuellement par ƭΩh.±b9.{[Φ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 

propriétaire sont effectuée par du brûlage et extraction manuelle.  
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ü Municipalité : Notre-Dame-des-Neiges (Grève Fatima) (cau16tp002) 
Coordonnées (degrés décimaux) : -69.1513, 48.1477 

 

Figure 10. Colonie de Notre-Dame-Des-Neiges, Grève Fatima, 2021 

Description de la colonie :  

Colonie répartie sur environ 75 m2, située Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀƭǳǎ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘΣ tout près de son embouchure. 

Ce site est localisé en milieu riverain et côtier puisque situé très près du fleuve Saint-Laurent. Les individus sont 

épars ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ aménagement riverain largement constitué de Pétasite du Japon, créant une couverture 

végétale dense. [ŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ όǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƎƭȅǇƘƻǎŀǘŜύ ǇŀǊ aw/ ŘŜǎ 

Basques en 2016 et de contrôle par extraction à la racine en 2017. [Ωh.±b9.{[ ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǳƴ ŦŀǳŎƘŀƎŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛel 

ŘŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ ŘŜ ǇƭŀƴǘǳƭŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩextraction de quelques plants de 2018 à 2020, malgré la difficulté 

ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ due à la nature compactée du sol. [Ŝ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩƛƭ ŎƻǳǇŜ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ŀǳ ǇǊƛƴǘŜƳǇǎ Ŝǘ 

ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ ƻōǎŜǊǾŞ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ Ŝƴ ŦƭŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ нллпΦ [ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōŜǊŎŜ Řǳ /ŀǳŎŀǎŜ ŘŀǘŜǊŀƛǘ ŘŜ мффс selon 
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ce dernier. La croissance des plants de berces semble ralentie de manière importante par la Pétasite, qui crée 

rapidement un couvert total au-dessus des plantules de berce.  

La pétasite du japon ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜƳōƭŜ ŎŀǳǎŜǊ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΦ 

{ƻǳǎ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇŞǘŀǎƛǘŜΣ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǎǘ Ł ƴǳΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Şǘƻƴƴŀƴǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŜǊ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 

Interventions : !ǳŎǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞ ƭŜ му ƧǳƛƭƭŜǘΦ [Ŝ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳƻƴǘŞ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 

prospecter plus largement la zone. 

  

Figure 11. Site de Notre-Dame-Des-Neiges, Grève Fatima, 2022 
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ü Municipalité : Saint-Moïse (xxx21smo001) 
Coordonnées (degrés décimaux) : 48,549619 -67,88553 

 
Figure 12. Colonie de potentiel hybride, Saint-Moïse, 2021 

Description de la colonie : Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǎǎŞ {ǳŘ Řǳ /ƘŜƳƛƴ YŜƳǇǘ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ŜƴǘǊée de chemin forestier. Force est 

ŘŜ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ǉǳΩŀǳ Bas-Saint-Laurent, de nombreuses colonies de berce laineuse ont des taches rouge vin 

ǎŜƳōƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ōŜǊŎŜ Řǳ /ŀǳŎŀǎŜΣ Ƴŀƛǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƻƛƭǎ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŦƻǊǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ 

du même cas : des prospections devront être réalisées dans les prochaines années. 

Interventions : !ǳŎǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞe depuis 2022. 
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Figure 13. Potentiel hybride entre berce laineuse et Caucase, Saint-Moïse, 2021  
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ü Municipalité : Rimouski ς Secteur Sainte-Blandine (cau16 rim 001) 

 

Figure 14. Colonie de berces du Caucase à Sainte-Blandine, 2024 

Historique : /ŜǘǘŜ ŎƻƭƻƴƛŜ Şǘŀƛǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎƻƭƻƴƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩh.±b9.{[Φ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƻƴǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмс нлмуΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞǘşǘŀƎŜΣ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŀŎƛƴŜΣ ŘŜ 

ŘŞōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ les interventions, et de pulvérisation manuelle de glyphosate. En 2019 il 

avait été recommandé de surveiller davantage le secteur forestier de cornouiller dense. Cette recommandation a 

été réalisée ŘŜǇǳƛǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩéliminer annuellement plusieurs plants matures de berces du Caucase. Mise à 

jour 2024 : Le nom de la station passe de cau16sbl001 à cau16rim001 afin de bien représenter la municipalité. 
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Description de la colonie globale : 

La superficie de la colonie totale à Sainte-.ƭŀƴŘƛƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 44 966 mètres carrés. Quatre secteurs ont été 

identifiés en 2020 afin de différencier les différents types de milieux, soit : secteur de cornouiller dense, secteur 

de bas de talus, secteur résidentiel-remblais et secteur agricole (figure 14). En 2022, plus de 250 plants matures 

et juvéniles étaient présents dans tous les secteurs confondus. En 2024, il a été choisi de modifier le mode de 

traitement pour cette colonie vu le contexte forestier très difficile et dangereux à démarcher en plus de 

ƭΩƛƴŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ȊŞǊƻ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƛƴŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘΩƻƳōŜƭƭŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ  

1) Secteur forestier cornouiller dense 

Coordonnées (degrés décimaux) :  48,365031 ; -68,458168 

Description du secteur : Le secteur forestier de cornouiller dense est très difficile à parcourir et donc à voir les 

plants de berces dus au cornouiller. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǎŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ǎƻƛǘ ŘΩenvirons de 23 198 mètres carrés. 

Ce secteur est donc à surveiller de près, car il est fort possible que des plants ne soient pas aperçus dans ce couvert 

ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ƳŀƴǳŜƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŘŜƴǎŜǎΦ  

Interventions : Dans les années passées, du débroussaillage ainsi que du traitement aux glyphosates ont été 

effectués dans cette zone et ont été très efficaces. En 2019, environ 50 plants épars ont été détectés et extraits 

sur le site (comparativement à 125 plants à pareille date en 2018). En 2020, ce secteur a été traité par extraction 

manuelle à la pelle (30), mais également par arrosage au glyphosate. En 2021, en plus du traitement par 

glyphosate, une dizaine de plants ont été extraits manuellement le 20 juillet. En 2022, 170 plants ont été extraits 

Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ōŜǊŎŜs extraites dans ce secteur comparativement aux années 

antérieures. La berce était mature, ce qui la rendait potentiellement Ǉƭǳǎ ǾƛǎƛōƭŜ ǉǳΩŀǾŀƴǘΦ 

2) Secteur bas de talus  

Coordonnées (degrés décimaux) : -68,457409, 48,365263 

Description du secteur : Le secteur en bas de talus est la portion de la colonie la plus dense. Plus de 50 plants 

matures étaient présents au printemps 2021. Ce secteur se situe à droite du sentier au bas des maisons au travers 

ŘŜ ŎƻǊƴƻǳƛƭƭŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƳƳƛŜǊǎΦ [ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜ п олл ƳŝǘǊŜǎ carrés. Le pourcentage 

de recouvrement de la berce est de 0 à 5 % et le sol est relativement meuble, mais avec un enchevêtrement 

important de racines de cornouiller. 

Intervention : En 2020, de nombreux plants avaient été traités par glyphosate et 6 plants ont été extraient 

manuellement. En 2021, en plus du traitement par glyphosate, 7 plants ont été extraits manuellement. En 2022, 

55 plants ont été extraits manuellement. 

3) Secteur résidentiel-remblais  

Coordonnées (degrés décimaux) : -68,457623, 48,364732 

Description du secteur : /Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ DŞǊŀǊŘ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

ǇǊƛǾŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƻǳǘ Řǳ ǊŜƳōƭŀƛΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ƻǳǾŜǊǘ όǘŜǊǊŀƛƴ ǾŀƎǳŜύ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǇǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 
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ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н улл ƳŝǘǊŜǎ ŎŀǊǊŞǎΦ Lƭ ȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƭŀƴǘǳƭŜǎ Ŝǘ plants juvéniles près du cabanon, mais également 

ŞǇŀǊǇƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƳōƭŀƛ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ л Ł 5 %.  

Interventions :En 2019, une deuxième ǇƘŀǎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ƭŜ мт ƧǳƛƭƭŜǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ 

10 plants localisés à proximité du chemin résidentiel traversant la colonie. Aussi, 4 plants isolés ont été détectés 

dans la plate-ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘ. En 2020, ce secteur a été traité par extraction manuelle où une 

soixantaine de plantules et de plants juvéniles ont été extraits.Un arrosage au glyphosate a également eu lieu 

dans ce secteur. En 2021 quelques plants ont été extraits manuellement autour du cabanon et dans le cornouiller 

à droite du chemin résidentiel, mais dǶ ŀǳȄ ǊŀŎƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻǊƴƻǳƛƭƭŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƳǇŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΣ 

ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ manuel ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŀ ǊŀŎƛƴŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴǘ ŘŜ 

manière certaine. Nombreuses racines ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ extraites complètement. En 2022, quelques plants sont 

ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ Ŏŀōŀƴƻƴ ŎƻƳƳŜ Ł ƭΩƘŀōƛǘǳŘŜΦ [Ŝ ǎƻƭ ŎƻƳǇŀŎǘ ŘƛƳƛƴǳŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀŎƛƴŜs. Un 

plant mature se trouvait en haut du talus du cabanon. Ce plant était en fleur et a été extrait. 

4) Secteur agricole  

Coordonnées (degrés décimaux) :  -68,457062, 48,366378 

Description de la colonie : La colonie de berces du Caucase se trouvant dans le secteur agricole se trouve 

directement dans la lisière entre une parcelle agricole en culture (propriétaires : ferme Blandinoise) et la forêt. Ce 

ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл ƳŝǘǊŜǎ carrés. Le champ avait été labouré au printemps 2017, ce qui a pu contribuer à 

la dispersion des semences présentes dans le sol. 

En 2020, iƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ƧǳǾŞƴƛƭŜǎ Ŝǘ ƳŀǘǳǊŜǎ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ р Ł 25 %, 

mais aucun plant en fleur. Les traitements des années passées ont donc été très efficaces. !ǳŎǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ 

retrouvé dans le champ cultivé, mais il sera encore à surveiller dans les prochaines années et sur une grande 

superficie. En 2021, environ 70 plants matures et juvéniles étaient présents directement en lisière du champ 

cultivé et dans la forêt en bordure de ce dernier.  

En 2022, moins de plants étaient présents dans ce secteur, soit une trentaine de plants mature et immature. 

Interventions : 5Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŘŜǇǳƛǎ нлмс dans ce secteur, incluant de la pulvérisation 

de glyphosate en 2018. En 2020, ce secteur a été traité exclusivement par extraction manuelle. Une cinquantaine 

de plants ont été extraits. En 2021, en plus des traitements au glyphosate, une trentaine de plants ont été extraits 

manuellement le 20 juillet. En 2022, tous les plants ont été extraits, soit une trentaine. 

Globalement : 

Pour 2023, pour tous les secteurs confondus, les traitements printaniers ont permis de traiter environ 400 plants 

par arrosage chimique et extraction. En juillet, 5 plants ont été extraits dont 2 étaient en fleurs. 

En 2024, 30 plants ont été extraits manuellement le 5 juin et 3 fleurs ont été coupées le 26 juillet. La localisation 

de gros plants a été conservée ŀŦƛƴ ŘŜ ƎǳƛŘŜǊ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ŘΩƻƳōŜƭƭŜ ŘŜ нлнрΦ 
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Figure 15Φ /ƻǳǇŜ ŘΩƻƳōŜƭƭŜ Ł {ǘŜ-Blandine, 2024 
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ü Municipalité : Rimouski (cau22rim002)  
Coordonnées (degrés décimaux) : 48,368489  -68,48137 

 

Figure 16. Colonie de Berce du Caucase à Rimouski, cartier Saint-Odile, 2023 

Description de la colonie : La mention a été faite à la municipalité par la voisine. La colonie se trouve au 25 rue de 

la boule de neige à Rimouski. En 2022, une dizaine de plants sont présents derrière la maison et sur le bord du 

cabanon. En 2023, des plants ont également été trouvés dans les fossés devant la maison. Tous les stades de berce 

sont présents. Une prospection devra être faite dans les plates-bandes du 25 rue de la boule de neige en 2024.  

Interventions : 9ƴ нлннΣ Ǿǳ ƴƻǘǊŜ ƛƴŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ƭŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ƭŀƳŜƴǘŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀǳŎǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ 

ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƳŀƴǳŜƭƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞΦ {ŜǳƭŜ ǳƴŜ ŎƻǳǇŜ ŘΩƻƳōŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝƴ ƎǊŀƛƴŜΦ 9ƴ нлноΣ 

30 plants ont été extraits manuellement et en juillet, 10 plants ont été extraits. En 2024, le terrain a beaucoup 

ŎƘŀƴƎŞΣ ŘŜ ƎǊƻǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ ƻƴǘ Ŝǳ ƭƛŜǳ ŘǶ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ !ǳŎǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ǘǊƻǳǾŞΦ 
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Figure 17. Rimouski sur la rue de la boule de neige, 19 août 2022 

ü Municipalité : Esprit-Saint  

1) Esprit-Saint A  (MTQ) (cau14esp001) 

Coordonnées (degrés décimaux) : -68,5394, 48,0832 ς kilomètre 88 de la 232 

 

Figure 18. /ƻƭƻƴƛŜ ŘΩ9ǎǇǊƛǘ-Saint A, 2021 
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Description de la colonie : Colonie répartie sur environ 20 m2, dŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎ ŘΩǳƴ ǘŀƭǳǎ Ŝƴ 

remblai. Une ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŞǘŀƛŜƴǘ en ŦƭŜǳǊ Ł ƭΩété 2017. Cette colonie est suivie depuis 2014 par le MTQ, 

qui y a réalisé des interventions de contrôle. La majorité des plants auraient été extraits par la racine en 2017. En 

2018, la colonie a été traitée par la MTQ au début de la saison (communication personnelle, MTQ 2018). Une 

vingtaine de plants auraient alors été éliminés. bƻǘƻƴǎ ŀǳǎǎƛ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƛǎƻƭŞΣ ǎƛǘǳŞ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ 

route (-68.5172, 48.0959) et éliminée par M. Yves Dubé du MTQ en 2018.  En 2020, une centaine de plantules 

ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘŜ л Ł 5 % étaient présentes ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ƳŝǘǊŜǎ 

carrés de sol rocheux.  

Interventions : [Ŝ a¢v ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнлΣ ŎŀǊ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ petites 

plantules et des plants juvéniles. En 2020, un suivi et traitement ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩh.±b9.{[, tous les plants 

présents ont été extraits à la racine. À certains endroitsΣ ǳƴ ƭŀōƻǳǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜƭƭŜ Ŧǳǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ 

des plantules était le plus importante. Aucun traitement ni visite ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇŀǊ ƭΩh.±b9.{[ depuis 2021 par 

manque de fond.  
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2) Esprit-Saint B (cau19esp002) 

Coordonnées (degrés décimaux) : -68,544169, 48,100935 

 
Figure 19. /ƻƭƻƴƛŜ ŘΩ9ǎǇǊƛǘ-Saint B en 2024 

Description de la colonie : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ occurrence, détectée en fin de saison 2019 ǇŀǊ ƭΩh.± Řǳ ŦƭŜǳǾŜ 

Saint-Jean. La superficie totale couverte par cette colonie est ŘΩenvirons de 14 547 mètres carrés. De nombreux 

plants juvéniles et matures bordent les deux côtés du rang 1 à partir dŜ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŎƛǾƛǉǳŜ 204, Ŝǘ ŎŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ōŀǎ 

ŘŜ ƭŀ ŎƾǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ŀ ǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р Ł 25 % et se retrouve dans 

ǳƴ ǎƻƭ ǊƻŎƘŜǳȄ ǊŜƳōƭŀȅŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜΦ  

[ŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜΣ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ vers le nord sur le terrain résidentiel. On retrouve de 

la berce de tout âge dans le gazon entretenu, mais également sous les arbres et sous couvert forestier vers le 

nord. Une bonne prospection est donc primordiale. Le pourcentage de recouvrement est de 0 à 5 % et est dans 

un sol meuble. 

[ŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ vers le sud Řǳ ǊŀƴƎΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǘƘŀƭƭŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘǎ 

juvéniles se trouvent dans un creux plus humide. Ensuite, la colonie emprunte le chemin forestier (qui se referme) 

à proximité et couvre de manière très importante par des plants juvéniles et de plantulesΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ 

de recouvrement de 75 à 100 %, à quelques endroits ce chemin. Deux thalles de fleurs de 2019 sont présents et 

représentés sur la carte. La fleur de 2019 la plus au Nord a une très grande quantité de plantules (plus de 200). Il 



INTERVENTIONS DE CONTRÔLE DES COLONIES DE BERCE DU CAUCASE ET DE BERCE SPONDYLE SUR LE TERRITOIRE DES BASSINS VERSANTS DU NORD-EST DU BAS-

SAINT-LAURENT ς RAPPORT FINAL 2022 

   

Organisme des Bassins versants du Nord-Est du Bas-Saint-Laurent 
 

31 

est important de faire une prospection autour de ce site. ¦ƴŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƴŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞe en 

нлнм ǇƻǳǊ ŘŞŎŜƭŜǊ ŘŜǎ ŦƭŜǳǊǎ ŘŜ ōŜǊŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳŎƘŜǊΣ ǊƛŜƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŀǇŜǊœǳΦ [ŀ ŦƭŜǳǊ ŘŜ нлмф ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀǳ ǎǳŘ ƴΩŀ Ǉŀǎ 

de plantule, mais doit être visité annuellement quand même. 

Intervention : 

" ŎŀǳǎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ǘŀǊŘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜΣ ŀǳŎǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ-ci en 2019. Trois visites ont 

ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Ŝƴ нлнл ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ. Plus de 300 plants ont été extraits 

manuellement et le reste a été traité par arrosage de glyphosate dû à une densité trop élevée de plant. En 2021, 

seule ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƳŀƴǳŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞe comme traitement, les traitements de 2019 ont été très efficaces. Une 

quarantaine de plants ont été extraits. Les racines sont très profondes dues au remblai et ceci empêche leur 

extraction complète. En 2022, tous les plants aperçus ont été extraits manuellement, soit 520 en mai et 288 en 

juillet, la grande majorité a été extraite Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŦƭŜǳǊ ŀǳ bƻǊd. En 2023, un traitement chimique printanier a 

permis de traiter une trentaine de plants, le restant à été extrait manuellement, soit environ 1000 plantules. Le 

12 juillet, 15 plants ont été extraits et une fleur a été trouvée Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞe en 2022.  

En 2024, le 30 mai, 100 plants ont été extraits manuellement. En juillet, 30 plants juvéniles ont été extraits 

manuellement. 

   

Figure 20. Esprit-Saint B en 2023  
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3) Esprit-Saint C (cau19esp003) 

Coordonnées (degrés décimaux) :  -68,537816, 48,106626 

 
Figure 21. Colonie de berce du Caucase à Esprit-Saint C, 2024 

Description de la colonie : /Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜǊŀƛǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ B. Il sΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ Une tige 

ŘŜǎǎŞŎƘŞŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ нлмуΦ Selon les propriétaires, la contamination serait ancienne et 

un bon réservoir de graines pourrait être présent dans le sol. Il a été ramené que des plants seraient présents dans 

un chemin de VTT à proximitéΣ Ƴŀƛǎ ǊƛŜƴ ƴΩŀ ŞǘŞ Ǿǳ.  

Les plants de berce se retrouvent dans tout le polygone de la colonie (dans le gazon coupé, dans le milieu humide, 

près du hangar). La concentration la plus importante se trouve dans le milieu humide en bas de pente, soit vers le 

nord. Le pourcentage de recouvrement est de 0 à 5 %. La découverte de nouveaux plants ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭŀ 

superficie de la colonie en 2024 qui est maintenant ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 20 194 mètres carrés. 
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Interventions : Trois ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƳŀǘǳǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞƭƛƳƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩh.± Řǳ fleuve Saint-Jean en 2019. En 2020, un 

traitement au glyphosate ǇŀǊ ƭΩh.±C{W a permis de traiter toute la colonie (100 ml de 2 % de Factor 540, 

glyphosate, présent Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŜƭ ŘŜ ǇƻǘŀǎǎƛǳƳΣ 540 g/L), le restant des plants a été extrait manuellement. En 

2021, 115 plants ont été extraits manuellement. En mai 2022, plus de plants étaient présents ǉǳΩŜƴ нлнмΦ /ΩŜǎǘ 

190 plants qui ont été extraits manuellement, et ce majoritairement dans le milieu humide. Le 26 juillet, une 

cinquantaine de plants ont été extraits dans le milieu humide et 5 plants ont été trouvés et extraits dans le gazon 

ǘƻƴŘǳ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜ ŘǊŀƛƴŀƴǘ ƭΩŜŀǳΦ En 2023, 300 plants ont été extraits manuellement et 15 autres en 

juillet. 

En 2024, le 30 mai, 100 plants ont été extraits manuellement. De nouveaux gros plants matures ont été trouvés 

au nord-est de la colonie. En juillet, 10 plants juvéniles ont été extraits. 
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ü Municipalité Υ [ΩLǎƭŜ-Verte 

 

Figure 22. Colonies de berces du Caucase et sphondyle à L'Isle-Verte en 2022 
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1) IsleςVerte 1 (cau18isv001) 

Coordonnées (degrés décimaux) :  -69,27723, 48,067331 

Description des colonies : Se trouve dans le fossé Nord de la 132. 

Interventions : En 2018, un seul plant mature isolé avait été éliminé en 2018. Trois plants matures ont été éliminés 

en 2019. Deux plants matures ont été extraits le 25 mai 2020Φ [ΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŀŎƛƴŜ ƴΩŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘǶ Ł 

la compaction du sol rocheux. En 2020, deux plants matures ont été extraits manuellement le 20 avril. Le 14 juillet, 

ǳƴ Ǉƭŀƴǘ ƳŀǘǳǊŜ Ŝƴ ŦƭŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŜȄǘǊŀƛǘ ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ /ŜŎƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ǊŜƭŀǊƎŀƎŜ ŘŜ ƎǊŀƛƴŜΣ 

les colonies doivent être inspectées pendant plusieurs années. 

!ǳŎǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƴƛ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ depuis 2021 par manque de fond. 

2) IsleςVerte 2 (cau18isv002) 

Coordonnées (degrés décimaux) :   -69,285302, 48,062809 

1 plant mature a été éliminé en 2019. !ǳŎǳƴ ŀǳǘǊŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳ ƴΩŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ Ŝǘ ŀǳŎǳƴŜ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ŝǳ ƭƛŜǳ 

depuis 2019.  

!ǳŎǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƴƛ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ depuis 2021 par manque de fond. 

3) IsleςVerte 3 (cau18isv003) 

Coordonnées (degrés décimaux) :  -69,315778, 48,0365 

Description de la colonie : Se trouve dans le fossé Nord de la 132. En 2020, une centaine de plants de berces du 

Caucase était présente dans un pourcentage de recouvrement du 5 à 25 ҈ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ сл ƳŝǘǊŜǎ 

carrés. De la berce laineuse était également au travers de la berce du Caucase. Des plantules, juvénile et mature 

était présent. Des fleurs ont probablement fait des graines dans les dernières années. 

Interventions : En 2019, 3 plants matures ont été éliminés. En 2020, trois visites ont été effectuées, une centaine 

de plants ont été extraits chacune de ses journées. Un plant en fleur a été éliminé le 14 juillet 2020. En 2021, le 

20 avril, 50 plants ont été extraits ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ мон ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǎŞŎƘŜǊΦ 

Le 14 juillet, une trentaine de plants ont été extraits. 

!ǳŎǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƴƛ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ depuis 2021 par manque de fond. 
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ü Municipalité : Saint-Fabien 

 

Figure 23. Colonie connue et nouvelle de berces du Caucase à St-Fabien, 2024 

1) Saint-Fabien (cau16stf001) 

Coordonnées (degrés décimaux) : 48,321369 -68,816842 

/ƻƭƻƴƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǎǎŞ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ мон Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜ St-Fabien. Aucune berce vue depuis quelques années. 

!ǳŎǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƴƛ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ depuis 2021 par manque de fond. 

2) Saint-Fabien B (ca21stf002) 

Coordonnées (degrés décimaux) : 48,319957 -68,820402 

Description de la colonie : Colonie Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻǎǎŞ bƻǊŘ ŘŜ ƭŀ мон Ł ƭΩ9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ƴƻƴ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƻƴƛŜ ŘŞƧŁ 

connue. 

Interventions : !ǳŎǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ƴƛ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ depuis 2021 par manque de fond. 

  
























































